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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 7007

Texte de la question

M Bernard Carton attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur le probleme auquel se trouve confronte un fonctionnaire integre dans le cadre
d'emploi des agents territoriaux, qui, ayant beneficie d'une disponibilite pour convenances personnelles (elever 1
enfant de moins de 8 ans), a sollicite sa reintegration dans les delais fixes, et auquel aucun emploi n'est propose
par son administration d'origine. La loi du 26 janvier 1984 et le decret no 86-68 du 13 janvier 1986 precisent les
conditions de mise en disponibilite d'office (art 19) et la non-proposition d'emploi n'en est pas une. L'article 24 du
decret precite precise que la disponibilite peut etre renouvelee sans limitation si les conditions requises sont
reunies. L'enfant ayant atteint l'age de 8 ans, la question se pose de savoir quel est le statut de la mere (ou du
pere) a partir de cette date. L'article 26 du meme decret precise par ailleurs que le fonctionnaire qui sollicite une
reintegration avant le terme fixe est maintenu en disponibilite jusqu'a ce qu'un poste lui soit propose. Il lui
demande donc si ce texte doit etre interprete comme faisant obligation pour l'adminstration de proposer un
emploi a un fonctionnaire des la fin de la disponibilite.

Texte de la réponse

Reponse. - Un fonctionnaire peut obtenir une mise en disponibilite pour elever un enfant de moins de huit ans.
La disponibilite peut etre renouvelee tant que les conditions requises pour l'obtenir sont reunies. Deux mois au
moins avant l'expiration de sa periode de disponibilite, le fonctionnaire doit solliciter sa reintegration. Le
quatrieme alinea de l'article 26 du decret no 86-88 du 13 janvier 1986 modifiee prevoit que le fonctionnaire qui a
formule avant l'expiration de la periode de mise en disponibilite une demande de reintegration est maintenu en
disponibilite jusqu'a ce qu'un poste lui soit propose dans les conditions prevues a l'article 97 de la loi du 26
janvier 1984 modifiee. Cette disposition signifie que le fonctionnaire qui, a la suite d'une periode de disponibilite
obtenue sur sa demande, ne peut etre immediatement reintegre faute d'un emploi vacant dans la collectivite ou
l'etablissement reste en position de disponibilite. La collectivite ou l'etablissement doit, des qu'un emploi est cree
ou devient vacant et correspond au grade ou a l'emploi detenu par le fonctionnaire, le proposer au fonctionnaire.
Ces propositions peuvent egalement emaner du centre de gestion competent mais il n'y a pas de prise en
charge par celui-ci. Pour les fonctionnaires de categories C et D, les emplois proposes doivent se situer dans le
departement ou le fonctionnaire etait precedemment en position d'activite ou un departement limitrophe.
Toutefois, ces propositions doivent se situer dans le seul departement ou le fonctionnaire etait precedemment
employe pour les fonctionnaires de categories B, C et D en exercice dans les departements d'outre-mer.
Conformement a l'article 72 de la loi du 26 janvier 1984 modifiee, le fonctionnaire mis en disponibilite qui refuse
successivement trois postes qui lui sont proposes dans le ressort territorial de son cadre d'emplois ou emploi, tel
qu'il est defini ci-dessus, peut etre licencie apres avis de la commission administrative paritaire.
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